










































































































Annexe 14 : Eléments supplémentaires au 

dossier de demande d’examen au cas par cas 

concernant la carrière de Montbron  

Le 9 avril 2020 



Introduction  

 Le dossier de demande d’examen au cas par cas concernant la modification des 

conditions de remise en état de la carrière de Montbron  

 L’inspecteur des installations classées en charge du dossier a demandé à la société 

Imerys des éléments de compréhension complémentaires. 

 Ces éléments non discutés sont classés en 3 sous-chapitres : 

1. Eléments de compréhensions supplémentaires  

2. Description du fonctionnement hydraulique du site  

3. Eléments sur l’AEP de la fontaine saint Martin  



1 - Eléments de compréhension supplémentaires 

• Pentes intégratrices et talus, correspondances des différentes unités de mesure 

• Configuration actuelle du bassin et de la fosse nord 

• Coupes de la remise en état Nord  

 



1 - Pentes intégratrices et talus, correspondances des différentes 

unités de mesure 



1 - Configuration actuelle du bassin et de la fosse nord  

Ru des  
Valigots 
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1 - Coupes de la remise en état Nord  

Coupe  
Nord Sud  

Coupe  
Est Ouest  



1 - Coupe Ouest Est  

Echelle : 
Carroyage du papier millimétré 



1 - Coupe Nord Sud  

Echelle : 
Carroyage du papier millimétré 



2 – Description du fonctionnement hydraulique du site 

• Fonctionnement hydraulique du site  

• Bassin versant topographique d’alimentation du plan d’eau prévu au Nord du ru et coupe 

• Localisation des piézomètres présents sur le pourtour du site   

• Estimation variation du niveau d’eau 

• Déclaration au titre de la loi sur l’eau du bassin existant et de son pompage d’alimentation  



2 - Fonctionnement hydraulique du site  

Écoulements extérieurs vers le site  

 

Canalisation de pompe carrière présente mai 

non utilisée 

 

Arrivée d’eau depuis pompage agricole 

(BSS00UERX) 

 

Trop plein et évacuateur de crue 

 

Ru des valigots 

 

Bassin de décantation 

D 

D 



2 - Bassin versant topographique d’alimentation du plan d’eau prévu 

au Nord du ru  

 



2 - Coupe AA  
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2 - Localisation des piézomètres présents sur le pourtour du site  

  WGS84     

  long  lat Z 

MB_3 48.530796423 3.330732933 140.707 

MB_1 48.527612101 3.339342650 137.316 

MB_2 48.525872825 3.327268960 136.412 

BSS 



2 - Estimation variation du niveau d’eau  

 Niveau d’eau dans la fosse le 07/04/20 : 127 m NGF soit cote d’eau prévue remise en état – 7m 

 Niveau du piézomètre 3 au 24/03/20 : 122.2 m NGF, niveau max 127,3 m NGF  (+ 5,1m)  

Date du relevé
Mesure depuis le 

haut (m)
Niveau de l'eau 

(m ngf)

juil.-06 14.0 126.7

12/01/2007 17.6 123.1

05/03/2007 17.4 123.3

09/11/2009 17.7 123.0

27/01/2010 17.6 123.1

25/01/2011 13.4 127.3

06/02/2012 17.0 123.7

28/05/2013 16.9 123.8

17/12/2013 17.5 123.2

01/05/2014 17.5 123.2

22/10/2014 17.5 123.2

12/06/2015 17.7 123.0

05/11/2019 18.9 121.8

24/03/2020 18.5 122.2

 PZ3 ( Hauteur totale:26,5m + 0,6m)



2 – Déclaration au titre de la loi sur l’eau du bassin existant et de son 

pompage d’alimentation 

 Le récépissé de déclaration pour ces deux ouvrages N°BA/576/577 est daté du 29 juin 2004 



3 – Eléments sur l’AEP de la Fontaine Saint Martin 

• Localisation 

• Influences possibles de la carrière sur le captage 



3 - Localisation de l’AEP 

 L’AEP est située 870 m à l’ouest du site de Montbron 

 La carrière se situe dans le périmètre de protection éloigné de cette AEP 

 Cette AEP n’a pas de DUP au 1er mars 2020 



3 – Influences possibles de la carrière sur le captage 

 La carrière est antérieure à cet AEP, le premier arrêté ayant été délivré le 24 juillet 

1963 

 Le rapport de l’hydrogéologue agréé au sujet de cet AEP est daté de juillet 1978  

 Le rapport ne fait pas mention de cette carrière, probablement car le niveau 

géologiquement capté est protégé par 20 mètres d’argiles laissées en place.  

 Ainsi aucune prescription relative à la carrière n’est donnée dans le rapport de 

l’hydrogéologue agréé 

 

 L’exploitant a fait réaliser une étude en 1994 par la société REIG (annexe 4 de l’étude 

d’impact initiale) dont la conclusion est « la poursuite de l’exploitation de la carrière de 

la ferme de Montbron ne devrait pas poser de problèmes hydrogéologiques majeurs, 

ni quant aux circulations souterraines, ni quant à la qualité des eaux » 
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